
 
PV du 29/03/2023 

 
Président : Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Laurent VOURIOT, Alain DROUIN 
Excusés : Mr Ludovic Galinier, Patrice Boffelli, David Carrasco, 

 
 
 

 

Les demi-finales sont prévues le 22/04. Si une demi-finale concerne une équipe évoluant dans 

un championnat régional le match sera programmé le 29/04.  

 

 

-Le dernier ¼ de finale Ent. Grand Malepère – FAC 3 (U14R) se jouera le Samedi 8 Avril à 15h 

-Les demi-finales sont prévues le 22/04. Si une demi-finale concerne une équipe évoluant dans 

un championnat régional le match sera programmé le 29/04.  

 

Suite à la décision de la commission de discipline, le dernier ¼ de finale opposera le FC Briolet 

au SC Narbonne Montplaisir. La rencontre se déroulera le 8 Avril à 15h. 

 
Après tirage au sort la rencontre se jouera au Briolet.  

 

COMMISSION JEUNES 
 

COUPE DE L’AUDE U17 

COUPE DE L’AUDE U15 

CHALLENGE U13 



 

Salle/l’hers Tournois U10/U11 le 4 Juin.  

La commission donne son accord.  

 

-U17 TPFC-SCNM/GRUISSAN 2 Forfait Narbonne Montplaisir/Gruissan 3e forfait (soit Forfait 

général) Amende 68€ 

 
-U13 D3 Poule D Ent. Salleles/Cuxac – UFC Narbonnais Forfait UFCN Amende 15€ 

 
-U13 D3 Poule E Fac 4 – Fun 4 Match non joué Forfait Fac amende 15€  

                                                                                    Forfait Fun amende 15€ 

 
-U13 D3 Poule F FC Briolet 3 – RC Pieusse 2 : Forfait Pieusse amende 15€ 

 
-U13 D3 Poule G FC Lauquet 2 – US Conques : résultat non saisi Amende Lauquet 26€ 

 
-U13 D2 Poule A Fun 2 – FC Briolet 2 : Résultat non saisi amende FUN 26€ 

 
-U13 D2 Poule B FC Lauquet – Grand Malepère : Résultat non saisi Amende Lauquet 26€ 

 
 

 

Le week-end dernier un club a fait jouer 8 enfants U11 en U13 : La commission rappelle que 

ceci est interdit et que seuls 3 joueurs U11 peuvent jouer en U13. 

Il se pose un problème plus important : ces jeunes joueurs ont possiblement joué le matin un 

plateau U11 (ceci va être contrôlé). En cas de problème avec un joueur, le club et l’éducateur 

sont responsables pénalement.  

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

AMENDES  

DEMANDE DE TOURNOI 

DIVERS 


